
Poste proposé : Assistant Spécialiste à Temps Partagé (ASTP) 
Spécialité : Pneumologie 

 

Entre :  
Etablissement 1 (employeur) : CHRU de Nancy 
Service de rattachement : Département de pneumologie 
Chef du service : Pr François CHABOT 
Composition équipe actuelle : 2 PU-PH, 9 PH, 7 Chefs de clinique et assistants,  
Quotité : 50 
 
Structure 2 : HOPITAUX PRIVES DE METZ (HP METZ), Site Hôpital Robert SCHUMAN 
Service de rattachement : Pneumologie 
Chef du service : Référents : Dr Stéphane RAYMOND ou Dr Pascale MARTIN, Pneumologues 
Composition équipe actuelle : 7 médecins temps plein et 2 temps partiels 
Quotité : 50 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Qu’est-ce qu’un poste d’Assistant Spécialiste à Temps Partagé (ASTP) ? 
 

Le dispositif d’assistant spécialiste à temps partagé est un des leviers au soutien de la démographie 

médicale sur le territoire du Grand-Est. Ce dispositif permet à des jeunes diplômés, en post-internat de 

parfaire leur formation de la manière la plus ouverte possible en occupant des postes partagés sur la 

base de la signature d’une convention d’une durée de deux ans. 

Ouverts à toutes les spécialités médicales, les postes d’ASTP doivent permettre aux différents acteurs 

du territoire de répondre : 

o aux actions de coopération dans lesquelles ils peuvent se trouver engagés, 

o aux projets médicaux partagés des Groupements Hospitaliers de Territoires devant 

notamment traduire les objectifs du Projet Régional de Santé,  

o et au-delà aux projets de Santé de la Région Grand-Est. 

o Initialement conçu pour des partages de postes inter-établissements hospitaliers, il se trouve 
désormais étendu au secteur ambulatoire afin de favoriser l’exercice mixte partagé entre le 
secteur hospitalier et le secteur ambulatoire 

 

De manière concrète, ce dispositif favorise l’exercice partagé sur un territoire et l’installation des 

médecins en Région Grand-Est. Destiné à soutenir la coopération territoriale et médicale ainsi que la 

participation des jeunes médecins à l’encadrement d’internes et d’étudiants en santé, il tend à aider à 

la constitution de véritables équipes professionnelles de territoire. 

L’engagement de l’ARS Grand Est : financement à 100% du coût annuel brut chargé, pour la durée des 

2 ans, auquel s’ajoute le financement à 100% des coûts afférents à la Prime d’Exercice Territorial dues 

aux ASTP. 



Conditions / Profil :  
 

o Etre en post-internat (maximum 4 ans après l’obtention du diplôme d’Etat, soit le DES) 
o Avoir soutenu sa thèse 
o Etre inscrit à l’Ordre des Médecins + N°RPPS pour une prise de poste au 1er novembre 2019 

 
Spécialité concernée : Pneumologie 
 
 
Descriptif / Projet de formation du candidat / Missions : 

 Activités cliniques  
Consultations  
Hospitalisations  
Actes chirurgicaux  
 

 Activités pédagogiques  
Encadrement d’internes dans l’établissement recruteur  
Encadrement d’internes dans l’établissement partenaire  
 

 Activités de recherche  
Participation à des projets de recherche clinique  
Participation à la direction de thèses  
Participation à des réunions de recherche  
Participation à la publication des activités de recherche dans des revues scientifiques  
 

 Participation à des activités d’enseignement  
Séances de bibliographie  
Réunion de dossiers ou autres formations  
Participation à des réunions scientifiques  
 

 Activités transversales  
Participation au développement des relations ville-hôpital, réseaux de médecins et de structures de 
santé  
Participation au développement et/ou de coordination de programmes d'éducation thérapeutique 
du patient  
Participation au développement et/ou de coordination de programmes de prévention  
 
 
Liens avec le projet médical partagé du GHT de rattachement :  
Sans lien direct avec le PMP du GHT 
 
 
Présentation de l’établissement 1, du service concerné… :  
 
À 1h30 de Paris en TGV et du Luxembourg par la route, Nancy est une métropole universitaire 
dynamique (47 000 étudiants), avec une offre culturelle riche. Le coût de l’immobilier est 
raisonnable. Au cœur de la région Grand Est, Nancy se situe à 30min de la gare Lorraine-TGV qui 
permet de rejoindre directement la plupart des régions françaises, ainsi que l’aéroport Roissy Charles 
de Gaulle en 1h10.   
 
  



Le CHRU de Nancy en chiffre : 

 1577 lits  

 184 places 

 8960 professionnels (ETP) 

 Personnel médical (hors étudiants) : 1490 ETP 

 Personnel non médical : 7470 ETP 

 813 M€ de budget annuel 
 
En 2018, le CHRU c’est : 

 572 527 consultations 

 75 222 hospitalisations complètes 

 564 224 journées et venues 

 95 644 passages aux urgences adultes et enfants 

 2711 naissances 
 
Le service de pneumologie comprend 55 lits d’hospitalisation ainsi que des places d’hôpital de jour 
au sein de l’Unité Médicale d’Ambulatoire. Le service comprend également un service  
 
Activités :   
- Hospitalisation de Jour 
- Laboratoire du Sommeil 
- Hospitalisation de Semaine 
- Hospitalisation conventionnelle 
- Unité de Soins Intensifs Respiratoires 
- Endoscopie Bronchique 
Centre de Ressources et de Compétences de la mucoviscidose Adultes  
Centre de Lutte Anti-Tuberculeuse  
Unité de Coordination de Tabacologie  
Réseau Insuffisance Respiratoire Lorraine :  
Centre de Compétences HTAP  
Centre de Compétences des Maladies Rares Pulmonaires 
 
Le Département de Pneumologie assure la prise en charge des différentes maladies respiratoires : 
pneumologie générale, BPCO, insuffisance respiratoire aiguë et chronique, complications 
respiratoires des maladies neuro-musculaires, pathologies respiratoires liées au 
sommeil, maladies vasculaires pulmonaires, oncologie thoracique, endoscopie bronchique et 
thoracoscopie, mucoviscidose, infectiologie respiratoire, tuberculose et tabacologie. 
 
Le Département de Pneumologie a été créé en mai 2013 par la fusion des services de 
Pneumologie et des Maladies Respiratoires et Réanimation Respiratoire. La réorganisation des 
activités, la séniorisation de tous les secteurs, la mutualisation et le souhait de développement du 
Département ont permis une diminution de la durée moyenne de séjour, en hospitalisation 
conventionnelle et à l'Unité de Soins Intensifs Respiratoires. 
 
Présentation de la structure d’accueil N°2, (du service concerné…) :  
Situés à une heure de Paris en TGV, les Hôpitaux Privés de Metz, établissement de référence du 
territoire Nord Lorraine regroupent 3 établissements messins situés sur un bassin de plus de 600 000 
habitants : les Hôpitaux Belle-Isle, Sainte-Blandine et Robert Schuman. 
L’association des Hôpitaux Privés de Metz est le fruit du regroupement en janvier 2008 des Hôpitaux 
Belle-Isle, Saint André et Sainte Blandine, établissements à but non lucratif et d’origine congréganiste 
catholique et protestante. 

http://www.hpmetz.fr/node/338
http://www.hpmetz.fr/node/34
http://www.hpmetz.fr/node/4
https://www.hpmetz.fr/fr/etablissement/hopital-belle-isle
https://www.hpmetz.fr/fr/histoire/saint-andre
https://www.hpmetz.fr/fr/etablissement/hopital-sainte-blandine


Les Hôpitaux Privés de Metz, avec 1093 lits, places et postes, couvrent les principales disciplines 
médicales et chirurgicales. 
L’Hôpital Robert Schuman compte un plateau technique moderne et complet : 

- 400 lits et places 
- 20 salles de bloc opératoire et 4 salles d’endoscopie 
- 16 lits de réanimation et 12 lits USC 
- Un plateau d’imagerie complet (1IRM, 2 scanners, échographie, radiologie conventionnelle et 

prochainement une salle de mammographie) 
Le service de pneumologie accueille ses patients à l’Hôpital Robert Schuman, sur plusieurs plateaux : 

- 44 lits d’hospitalisation conventionnelle 
- Plateau d’hospitalisation de jour 
- Plateau d’endoscopie (4 salles) 
- Centre du sommeil composé de 4 lits 
- Service composé de 8 praticiens. 

 
Quelques chiffres (2018) : 

- Activité conventionnelle : 1100 séjours 
- Activité ambulatoire : 280 séjours et 2921 séances 
- 7461 Consultations 

 
Modalités d’organisation de l’activité / du poste :  
Organisation à convenir avec l’assistant et le CHU (présence hebdomadaire selon un rythme prédéfini 
ou une semaine sur 2) 
 
 
Personnes à contacter :  
 
Pour plus d’information :  

 Pour le CHU :  
Pr François Chabot, chef du service 03 83 85 40 22 
Madame Brunaud, responsable du recrutement au sein de la Direction des Affaires Médicales du 
CHRU de Nancy 03 83 85 26 59 
c.brunaud@chru-nancy.fr 
 

 Pour les HPM : 
Dr Stéphane Raymond, médecin Chef de Service – 03.57.84.22.35 – stephane.raymond@hp-metz.fr  
ou Dr Pascale Martin, médecin Chef de Service – 03.57.84.22.34 – pascale.martin@hp-metz.fr  
David LARIVIERE, Directeur de l’Hôpital Robert Schuman – 03.57.84.22.67 
david.lariviere@hpdir-metz.fr  
Corinne GALPAROLI, en charge des affaires médicales – 03.87.21.52.01 – 
corinne.galparoli@hpdir-metz.fr  
Pour les Hôpitaux privés de Metz : secretariat.direction@hpdir-metz.fr 
 
Pour postuler :  
Merci d’adresser vos candidatures (CV et lettre de motivation) à la Direction des Affaires Médicales  
Contact : secretariat.dam@chru-nancy.fr 
 
 
Pour plus de renseignement sur le dispositif ASTP, vous pouvez contacter l’ARS Grand Est, Direction 
de la Stratégie, Département Ressources Humaines en Santé : ars-grandest-rh-en-sante@ars.sante.fr 
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